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par Madame la représentante Dylma ARO 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les représentants, 

Par lettre n° 4123/PR du 2 juillet 2018, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d'examen par l'assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant approbation par 
l'assemblée de la Polynésie française des 16 projets de conventions relatives à l'aide allouée à la Polynésie 
française au titre du fonds de secours pour l'outre-mer suite aux dégâts causés aux infrastructures du territoire par 
les fortes pluies des 21 et 22 janvier 2017. 

I. Contexte 

Par arrêté n° 64 CM du 22 janvier 2017, le conseil des ministres a constaté l'état de calamité naturelle 
des sinistres occasionnés par les fortes pluies sur les communes des îles de Tahiti et Moorea, dans l'archipel des 
îles de la Société, les 21 et 22 janvier 2017. 

Le 25 janvier 2017, le ministre des Outre-mer avait présenté une communication relative aux 
précipitations exceptionnelles qui ont eu lieu en Polynésie française et qui ont occasionné des dégâts 
considérables, plus particulièrement dans les îles de Tahiti et de Moorea. 

Suite à ces intempéries, plusieurs axes majeurs de communication ont été coupés et des ponts détruits 
par des crues ou des éboulements. Dès les premières heures, la crise a fait l'objet d'un traitement coordonné par 
les moyens de l'État, du Pays et des communes. En effet, plusieurs cellules de crise ont été activées et ont 
notamment permis certaines interventions urgentes (fermeture de l'aéroport et des établissements scolaires du 
premier et du second degré, etc.) ainsi que certaines opérations d'évacuation et de déblaiement. 
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Dans un premier temps, le fonds de secours Outre-mer en extrême urgence a été mobilisé par le 
ministre des Outre-mer. Ce fonds a permis de subvenir rapidement et de manière efficace aux besoins de 
première nécessité des personnes sinistrées (bâches, tronçonneuses, alimentation, literies, etc.). 

Dans un second temps, le Pays a sollicité l'aide de l'État au titre du fonds de secours pour l'Outre-mer qui 
est un levier permettant de mobiliser des fmancements suite à une catastrophe naturelle. Ce fonds est destiné à aider 
les particuliers, les entreprises à caractère artisanal ou familial, les exploitants agricoles et les collectivités territoriales 
dont les biens auraient été endommagés. Sur le plan budgétaire, il est alimenté par les crédits du programme 123 cc 
conditions de vie outre-mer ». Sont exclus du bénéfice de ce fonds : les biens assurés, les dommages corporels, les 
dommages sur les véhicules, sur les propriétés foncières et les pertes de loyers. 

Par délibération n°2017-16 APF du 3 février 2017, l'assemblée de la Polynésie française avait décidé 
de contribuer également à l'effort de réparation des dégâts et d'aides aux sinistrés des intempéries du mois de 
janvier 2017 par un reversement exceptionnel de 100 000 000 F CFP au budget du Pays. 

Pour rappel, l'assemblée de la Polynésie française avait approuvé 13 conventions1 relatives à l'aide 
allouée à la Polynésie française au titre du fonds de secours pour l'outre-mer suite aux dégâts causés aux 
infrastructures du territoire par les fortes pluies du 12 décembre 2015. Un suivi des travaux concernés est 
annexé au présent rapport. 

II. Présentation des opérations visées par les conventions  

Les projets de convention qui sont joints au projet de délibération concernent plusieurs opérations dont 
l'enrochement et la protection de berges de rivières ainsi que la reconstruction d'un pont et la réparation de 
parties de chaussées routières du Pays ayant été endommagées. 

À noter qu'à la suite des intempéries de janvier 2017, les travaux de réparation des infrastructures ont 
été estimés à 800 millions F CFP soit 400 millions F CFP pour les travaux routiers (AP 176.2017) et 400 
millions F CFP pour les travaux de protection des berges (AP 281.2017). 

Compte tenu du taux d'abattement appliqué pour l'obsolescence des 16 ouvrages retenus, la 
participation du fonds de secours s'élève à 127 742 387 F CFP (soit 1 070 481- 6) pour des dégâts estimés 
initialement à 653 600 136 F CFP (5 477 169 6), comme indiqué dans le tableau récapitulatif ci-dessous : 

Operation de remise en 
ét fde l'infrastnïcfü~e 

:' 	'. 
Estimation 

- 
:: 

initiale HT Décision CIFS : o 	• /a .: , Participation de la Poljinésie •, 	..f française 
: Point de situation 

'Juin 2018 

Réfection 	de 	la 	route 
menant au mont Marau 
(FAAA) 

368 720,00 € . 44 000 000 71 900,40 € 8 580 000 19,50 296 819,60 € 35 420 000 80,50 

Travaux différés 
Diagnostic foncier 
en cours (l'assise 

foncière de la route 
étant privée) 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Piafau (FAAA) 

81 516,45 € 9 727 500 17 054,17 € 2 035104 20,92 64 462,28 € 7 692 396 79,08 
Travaux en cours - 

achèvement fin 
2018 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière des berges 

(H de laA 0 TE Faa
RA) 

90 839,20 € 10 840 000 21801,00 € 2 601 551 24,00 69 038,20 € 8 238 449 76,00 
Travaux en cours -

achèvement fin 
2018 

Enrochement et protection 
es berges de la rivière des 

RA)
Vai 	u 	'A 0 TE 

178 410,20 € 21 290 000 38 474,32 € 4 591 208 21,57 139 935,88 € 16 698 792 78,43 
Travaux en cours - 

achèvement fin 
2018 

Réfection de la route de 
(MAHINA) Tuauru MAHINA 

888 280,00 € 106 000 000 173 214,60 € 20 670 000 19,50 715 065,40 € 85 330 000 80,50 
Travaux 

programmés pour le 
2nd semestre 2018 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Ahonu (MAHINA) 

407 100,40 € 48 580 000 67 782,15 € 8 088 562 16,65 339 318,25 € 40 491 438 83,35 
Travaux en cours - 

achèvement fin 
2018 

1 Conventions n0016-17 à 28-17 du 18 avril 2017 
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0 e at on de remise en': - 
etatdé.l'infrastructure,; 

- 	+ W 
Estimatwn nrtiate HT 	, 

- 	=:.a 	xx 
Déc ision CIFS 	:.:: 	::: s 	 s.;;:, ;..:°... 

.Pârticr ation d 	la `'~ 
:. 	:. 	

e 	sié 
_ 	,,:française': 

~'~ 
. (a 	,. 

Point 	situation ... 	.,..;. - 	.. _:,  
Juin 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Tiapa (PAEA) 

31 173,60 € 3 720 000 7 014,15 € 837 011 22,50 24 159,45 € 2 882 989 77,50 
Travaux en cours - 

achèvement fin 
2018 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Vaiatu (PAEA) 

187 963,40 € 22 430 000 39 472,00 € 4 710 263 21,00 148 491,40 € 17 719 737 79,00 Opération achevée 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Taharuu (PAPARA) 

223 327,00 € 26 650 000 35 965,00 € 4 291 766 16,10 187 362,00 € 22 358 234 83,90 
Travaux en cours - 

achèvement fin 
2018 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Papeava (PAPEETE) 

896 157,20 € 106 940 000 183 730,92 € 21 924 931 20,50 712 426,28 € 85 015 069 79,50 
Travaux en cours - 

achèvement fin 
2018 

Réfection de la route de 
Hamuta (PIRAE) 

49 559,32 € 5 914 000 9 664,00 € 1 153 222 19,50 39 895,32 € 4 760 778 80,50 Opération achevée 

Réfection de la route de 
Nahoata (PIRAE) 

220 378,08 € 26 298100 42 973,71€ 5 128 128 19,50 177 404,37 € 21 169 972 80,50 Opération achevée 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Hamuta (PIRAE) 

80 950,80 € 9 660 000 18 213,97 € 2 173 505 22,50 62 736,83 € 7 486 495 77,50 
Travaux en cours - 

achèvement fin 
2018 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Nahoata (PIRAE) 

580 315,00 € 69 250 000 125 015,10 € 14 918 270 21,54 455 299,90 € 54 331 730 78,46 Opération achevée 

Reconstruction du pont de 
Matatia (PUNAAU IA) 

963 536,89 € 114 980 536 173 437,00 € 20 696 539 18,00 790 099,89 € 94 283 997 82,00 
Livraison prévue fin 

juillet 2018 

Enrochement et protection 
des berges de la rivière 
Matatia (PUNAAUTA) 

228 941,60 € 27 320 000 44 768,70 € 5 342 327 19,55 184 172,90 € 21.977 673 80,45 Opération achevée 

MONTANT TOTAL 1 070 481;19 € 127 742287 4.406 687,95 € 525 857 749 5 477 169,14 € 653 600136 

À fin juin 2018, les engagements réalisés pour les travaux routiers s'élèvent à 153 millions F CFP et 
les liquidations à 43,5 millions F CFP. Pour les travaux de protection des berges, les engagements réalisés 
s'élèvent à 360 millions F CFP et les liquidations à 126 millions F CFP. 

En application des articles 169 et 170-1 de la loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, les projets de convention doivent être approuvés par l'assemblée de la Polynésie avant signature des 
parties. 

III. Travaux en commission 

L'examen de ce dossier par la commission de l'équipement, de l'urbanisme, de l'énergie et des 
transports terrestres et maritimes, dans sa réunion du 13 juillet 2018, a été l'occasion pour les membres de la 
commission d'avoir des précisions sur certaines opérations menées par la direction de l'équipement telles que la 
réfection de la route menant au mont MARAU - sachant que la Polynésie française intervient régulièrement 
sur cette route - mais aussi sur la réfection de la route de HEIRI. 

En effet, cette dernière a également été touchée par les intempéries de janvier 2017, étant précisé que 
ces travaux seront soumis, dans le cadre de l'élaboration du budget primitif 2019, à un arbitrage du 
gouvernement dans la mesure où la commune l'a transféré récemment à la Polynésie française. 

En outre, sur la question de savoir si la Polynésie française participe à la décision de l'État dans le 
cadre de la fixation du montant des aides attribués à la collectivité, il a été rappelé que les dossiers de demandes 
d'aides au titre du fonds de secours comportent l'ensemble des éléments nécessaires à l'évaluation de ces 
montants (rapports techniques, pièces justificatives, etc.). 
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Par ailleurs, des interrogations ont été soulevées notamment sur la détermination du domaine public 
fluviale en cas de changement de lit d'un cours d'eau ainsi que sur la détermination des zones rouges dans le 
cadre des plans de prévention des risques. Concernant ce dernier point, il importe de préciser que la direction de 
l'équipement, en intervenant sur la protection des berges, permet de sortir un terrain d'une zone déclarée non 
constructible. 

* * 

À l'issue des débats, le projet de délibération portant approbation par l'assemblée de la Polynésie 
française des 16 projets de conventions relatives à l'aide allouée à la Polynésie française au titre du fonds de 
secours pour l'outre-mer suite aux dégâts causés aux infrastructures du territoire par les fortes pluies des 21 et 
22 janvier 2017, a recueilli un vote favorable unanime des membres de la commission. 

En conséquence, la commission de l'équipement, de l'urbanisme, de l'énergie et des transports 
terrestres et maritimes propose à l'assemblée de la Polynésie française d'adopter le projet de délibération ci-
joint. 

LE RAPPORTEUR 

Dvlma ARO 
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Pont Faaripo sur la rivière Vaitapu - RT2 PK14,94 

- 	1 	9d1l8~Y.7U"iRl 	
. . 

~. 	e 	a ° 

60 034 € 

il d1 	- 	- ~n 	.a S ~ 	y rl 	~. 
@r SSA l• 

r 	l!t_4 E~ 	•-iL41.: ii  

333 524,00 € 39 800 000 7 163 962 273 490,00 € 32 636 038 
Fin des travaux prévue en 

septembre 2018 

Pont Faarumai - RT2 PK22,30 444 978,00 € 53 100 000 86 771 € 10 354 535 358 207,00 € 42 745 465 
Fin des travaux prévue en 

septembre 2018 

Pont Onohea - RT2 PK25,100 185 198,00 € 22 100 000 50 003 € 5 966 945 135 195,00 € 16 133 055 
Le confortement du pond doit 

débuter en août 2018 

Dalot Orofara - RT2 PK13,340 370 815,00 € 44 250 000 77 871 € 9 292 482 292 944,00 € 34 957 518 Opération achevée 

:::_;;;:g 'Si 	_ 	...:.. 	. ... 	. 	' 
TotaTravaux;sur,eouvra esbda 	; 	:; 	4•,- •  

' 	'' 	te 	. 	, 	F 
;34515;00:€ 

., 
 ;5250;000 ,,;27:679€ 

--•, 
 •"32777x2H ':1;059'836'00€ r 1 	

- 
e26'•472076 

~ésén a' èm

3
entsr 

't-, 	se 	 eties 
.  . ._I 	ùl . 	qavons; a 63;7 

Protection de berges de la rivière Ahonu - RT2 PK12,46 592 214,60 € 70 670 000 124 375 € 14 841 885 467 839,60 € 55 828 115 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Vaitapu - RT2 PK14,90 450 613,55 € 53 772 500 94 629 € 11 292 243 355 984,55 € 42 480 257 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Vainaenae - RT2 PK18,79 300 733,06 € 35 887 000 63 154 € 7 536 277 237 579,06 € 28 350 723 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Puhi - RT2 PK18,92 155 205,98 € 18 521 000 32 593 € 3 889 379 122 612,98 € 14 631 621 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Faarumai - RT2 PK22,3 384 843,12 € 45 924 000 8Q 817 € 9 644 033 304 026,12 € 36 279 967 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Vairaa - RT2 PK23,21 181 762,20 € 21 690 000 38 169 € 4554773 143 593,20 € 17 135 227 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Haapoponi - RT2 PK23,21 196 318,26 € 23 427 000 41 227 € 4 919 690 155 091,26 € 18 507 310 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Onohea - RT2 PK25,10 405 231,66 € 48 357 000 85 099 € 10155012 320 132,66 € 38 201 988 Opération achevée 

Protection de berges de la rivière Mahape - RT2 PK32,00 291 383,50 € 34 825 000 61 285 € 7 313 246 230 548,50 € 27 511 754 Opération achevée 

x 
Totâl~= Travauxde protectuon`des;berges des:rivieres:?. - . 	- 	. 	t. 	.,... ~.. : 	.._..•,...._ 	.:_ 	.:...~:. 	...;: 	• 	.... 

;: 
: 2'958 305;93'€ 

;::-:.ï:.:;,.:; , 	. ; ... { 	' 	.' 
353:,073 500 

:;~: 	; 	. 	. 

.621348'€ 74 146'538 .: 
.~ 	~.., _ ... 

 ~" 
::'2"337 407 93 € 

,,~.:,: ,.;w~<~: 
x'278 926962 

100 /a•ët, ès.• i 	û'' 	i 	n ; 	. 	' I 	,L g adat o s s elevenf' 
iQ 	 .} - 

às1~2 	Les trâvaux'sônt: 

TOTAL 4 292 820,93 € 512 323 500 896 027 € 106 924 462 3 397 243,93 € 405 399 038 
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La secrétaire, 

Béa 	 Gas 

t 

ASSEMBLÉE 
DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE 

NOR : DEQ1800380DL 

DÉLIBÉRATION N°  2018-55/APF 

DU 19 JUILLET 2018 

portant approbation par l'assemblée de la 
Polynésie française des 16 projets de conventions 
relatives à l'aide allouée à la Polynésie française 
au titre du fonds de secours pour l'outre-mer suite 
aux dégâts causés aux infrastructures du territoire 
par les fortes pluies des 21 et 22 janvier 2017 

L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Vu la loi organique n 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n 1140 CM du 2 juillet 2018 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 3318/2018/APF/SG du 12 juillet 2018 portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu le rapport n° 88-2018 du 13 juillet 2018 de la commission de l'équipement, de l'urbanisme, de 
l'énergie et des transports terrestres et maritimes ; 

Dans sa séance du 19 juillet 2018 ; 

ADOPTE : 

Article ler.- Les 16 projets de conventions relatives au concours de l'État pour le financement au titre 
du fonds de secours pour l'outre-mer des dégâts causés aux infrastructures du territoire par les fortes pluies des 
21 et 22 janvier 2017 sont approuvés. 

Article 2.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 
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Cônvediete 	du 

Poilant eteleiail eue aide 'financière e *te (11,1: tb.imie gçoie pow• .nutte-inet à la Polynésie 
freçaiSe suite aux forte pluies des 21 et 22 janvier 2017 sur les îles de Tek' et de Ivioortbeelko_ 
pour. rupéragon.  
Réfeetitm de la rouie ertant an.montigaran (FeW 
Centre firmeier (1123.-...0011-1)987 
POtnalne tbetto_pnel #1:$40.4.4 « Actions d'uretuee et de solidarité nationale snite,..anx 
ealitinités...04OtiOns de défense elle.» 
elete4::„ 

14.1919Szegeu!i' 	egtzool e4aYe u. lois dé fittance ; 
VU: la loi organique le 2004q92 du 27 férier:20.Q4 modifiée ponant statut d'autonomie de la 

peyeeeie fra aiseenstable la 10i n°  2004-193 du 27 février 20Q4 complétant le statut 
d'atttottoznie.deggeneig rietefse$ 

VU 	le décret rtb 	du 20 deceliene 205 pis pâtit l'application du statut eautononde 
•de la Polie française : 

VO 	le déeet 2.00-422 du =3: mais 2007 feinte' tejeuf eux pouvoirs :du buubi.çprralserrelde 
la 	 PEià tn 1 gÉleliqt rqrgmiseigo4 reft0,11 d4 eerYleo de  - 	 fiana se.  

VU 	lé •44eiot n 40,944 k$ eeptebre .1.9e .purtunt organisatien du fonds de seccuts pour 

VU- 	là circulaire du 11 »net 2012 relative à la mnne en oeuvre du foaK*sebes eddïptefe, 
her, 	- 	• 

Vii 	la «4454)4 du ongle ieeministediej fpede,*;$etymo.4,dQ2.8.e.pienileq-29.-1.7 ; 
VU 	le courrier électronique du 2-9 septembre 2017 du cabinet de la eireetion -aénérale Ontre-

nige 
VU 	la mise disposition 20000$4028 du iereeeory d'Un montant de 1 335 	ten 

autorisation d'engagement eeleide sur le pregreitie 123 

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire géneral 	 ; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le Haut-cortnnissaire de la République en Polynésie française 

et. 

La poLyNÉsxgEfieçtmE 
Represeutée par le Président de le Polynésie française 

DÉCIDENT 

1 



Article 1" 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Réfection de la route menant au mont Marau (FAAA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la réfection de la route menant au mont Marau située sur la 
commune de Fana par la mise en oeuvre d'une couche de béton et la réalisation côté montagne d'un 
caniveau. 
L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 44 000 000 XPF soit 368 720 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française  s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 8 580 000 XPF, soit 
71 900,40 (19,5 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 8 580 000 XPF 71 900,40 € 19,5 3ô du HT 
Polynésie française : 35 420 000 XPF 296 819,60 80,5 % du HT 
Total HTVA : 44 000 000 XPF 368 720,00 € 10096duHT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de l'État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût- définitif HTVA- de l'opération est supérieur au coût prévisionnel IiTVA -mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
19,5 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 

- Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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LE PReSII)ÉNT DELÀ 
POLYNÈSIE FRANÇAISE 

Convention n° 	du 

Portant attribution d'une aide financière au titre du fonds de secours pour l'outre-mer à la Pplesie 
française suite aUX  fortes pluies des 21 et 22 janvier 2017 sur les îles de Tahiti et de Moorea.-Meto 
pour l'opération suivante : 

Enrochement et protection des berges de la rivière Piafau (FAM) 

Centre financier : 0123-000143987 
Domaine fonctionnel : 0123-06-16 « Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
,colandle gteegOns de défense civile » 
Ej : 2102 328 439 

	

VU 	la loi organique n° 2001-e2 du Y' aptit 20001 relative aux luis de finances ; 

	

VU 	la loi orinititie n° 2004-192 du 27 féseer 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi ri° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonômie de la Ptilynésie française ; 

	

VU 	le-décret n° 2005-1611 du 20 décernbre 2005 pris .pour l'application du statut d'autonomie 
de,la Polynésie fi gnglie 

	

VU 	 goo•7419,eit_lee„teg aux peete du htut-commmane de 
:W-eikeiÉte,ee'eifskiieii et à 1 etwités services fhliej,444 p,Akkie 6ai1Ç1is.  - 

	

VU 	le décret e: 69,944du 5 septembre re portant organisation du fonds de secours pour 
r outre,luer 

	

VU 	le-der: et n° 99-1060 du 16 décenibte 1999 modifié relatif im.subveali9,4s de,retet 

	

VU 	la, circulaire du 11 juillet 2012 relative à la mise en oeuvre dg  fonds de secours pour l'untre- 
Mer• 

	

VU 	la décision du comité interministériel du fonds de secours du 28.  Septembre 2017, 

	

VU 	le courrier électronique du 29 septembre 2011 di" cabinet de la Direction Générale Outre- 
mer ; 

	

VU 	la mise à disposition n° 2000054028 du 2 octobre 2017 d'un montant de 1 335 51e,$0 € en 
autorisation d'engagement délégiiée sur le 'programme 123 ; 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat ; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le Haut-commissaire e la Républiqueen Polynésie française 

et 

LA POLYNÉSIE »I mqçmsE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉCIDENT 
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Article ler  

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Piafau (FAAA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Piafau 
située sur la commune de Faaa- PK 6,20. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 9 727 500 XPF soit 81516,45 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

Concernant les délais, ceux-ci pourront être exceptionnellement prolongés sur demande du 
président de la Polynésie française dûment motivée, sous réserve expresse : 

de l'intervention de cette demande avant l'échéance des délais prévus ci-dessus, 
- de l'agrément de l'État, 
- dans la limite des délais prévus par le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999. 

Artide 5 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 2 035 104 XPF, soit 
17 054,17 € (20,92 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 2035104XPF 17 054,17 € 20,92 % du HT 
Polynésie française :_ 7 692 396 XPF 64 462,28 € 79,08 96 du HT 
Total HTVA : 9 727 500 XPF 81 516,45 € 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
2 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-0001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation dés pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
20,92 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et fmancières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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LE PIDEN,DÈ LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

#.4greki,  
Reeeete--*# 

new,T-PomteeeE 
Dg Iteetutie 

EN i;bLbsieW FRANÇAISE 

Convention ne 	du 

Portant attribution d'une aide financière au titre du fonds de secours pour Poutre-mer à la Polyeie 
française suite aux fortes pluies des 21 et 22 janvier 2017 sur les îles de Tahiti et de Moorea-Maiao 
pour l'opération snivante 

Enrochement et protection des berges de la rivière Faarumai (RITWA O TE RA) 

Centre financier : 0123-C9131-11987 
Domaine fonctionnel : 0123e0646 « Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
CalliMités cf actions de défense civile » 
EJ ; ena 32/8  766 

	

VU 	la loi orenigne no go01-69? du 1«  août 2oc1.o1 relative aux lois de finances ; 

	

VIJ 	la loi organique ne' 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le stand 
d'autonomie de laPolynésie française; 

	

VU 	le décret n° 2005-1§11 du 20 décembre 2005 pris pour l'application du statut d'autonomie 
de la Pitilynékie fititçaiSe 

	

Ste 	dece 	, 4"2e. ;l'es zonnetigie mette peyetoeiet,,oginl».,-s-em.,40 
niitafiOir et% 1%ClikedeS services deetateii.PblYnÉee•fratçaisel 

	

VII 	le décret n0  0-44 lin" 5 Seeterribre 1960 portant organisation 44 fonds de secours pour 
reintrenterl: 

	

VU 	le décret ri9 99-106.0 .di 1.6 demere 1999 Modifié relatifetweleengonade etat 

	

VU 	la -circulaire du 11 etilet2Qe,teleive à la vee en <enwe d» fon4s de seem seplerpee,  
mer ; 

	

VU 	la décision du comité interministériel du fonds de secours du 28 septembre 2017 ; 

	

VU 	le courrier électronique dg» septembre aQVZ: du cabinet de lii »irection Générale Outre- 
mer; 

	

VU 	la Mise à disposition 2000054028 du 2 octobre 2017 :d'un montant de 1 335 :57ee0 E en .  
autorisation eerigagement «épée sur le prof agape 123 ;• 

	

SUR 	proposition de Monsieur le scoretaire général du haut-commissariat ; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉCMENT 

1 



Article 1«  

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Faarumai (HITIA'A O TE RA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Faarumai 
située sur la commune de Hitia'a O Te Ra - PK 22,30. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 10 840 000 XPF soit 90 839,20 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

Concernant les délais, ceux-ci pourront être exceptionnellement prolongés sur demande du 
président de la Polynésie française dûment motivée, sous réserve expresse : 
- de l'intervention de cette demande avant l'échéance des délais prévus ci-dessus, 
- de l'agrément de l'État, 
- dans la limite des délais prévus par le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999. 

Article 5 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 2 601551 XPF, soit 
21801€ (24% du cofit estimatif HTVA des travaux). 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 2 601 551 XPF 21 801,00 ê 2495duHT 
Polynésie française : 8 238 449 XPF 69 038,20 é 7696duHT 
Total HTVA 10 840 000 XPF 90 839,20 € 100°JàduHT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est- supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
24 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 

f 
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L41-30,7VC,«WiMiSS *  
'abileKeti 

EN POLIS-MI-EER/ire:AISE 
LE PRÉMENT DE LA 

POLYNÊSIE EitANÇAISE 

Convention ne 	du 

Foi uni attribution d'une aide financière au titre du fonds de secours pour l'outre-mer à la Polynésie 
française suit.. ..euxforte.>,RWÇJ. des 71 et 22 janyler :g1 sur lesI,. es de Tahiti etee Moorea-mmo 

Centre financier 0123-C90,1.-D987 
Domaine fonctionnel : 01.041646 « Actions d'urgence et de solideité nationale suite aux 
calamités et actions de  défense civile » 

;#en'Pe-765  

	

VU 	la loi Organique ne 2001-692 du août MOI relative .au lois de finances; 

	

VU 	la loi organique n° 7004-I97 ,d« 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février -2004 !complétant le statut 
dinUtonoinie de 1« Polynésie française ;  

	

VU 	1 ri:de 	,:611 du gp !-:jeeiptre 2005 pris pour l'apoli;cati9n41.1 statut d'autonomie 
de la'cilynéSie' française z 

	

VU 	le  deotef':iïê 20014:22ee mars 2007 modifie rel tLif aux pouvons d elutpeiglissere de 
l'organisation e-à-reetteiresvi2itets de nuffeep4i,iietieme:- 

	

VU 	le décret iief,  46444 dtt 5 'septembre 19.6e Wei organisation du.. ronds de eeduili péiar 
1'44ltre4MerI 

	

VU 	le décret ne 991060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subveUtions &reg ; 

	

VU 	In etreulere du it juilkt 2012 idative à le mise- encomte du fpnedege:toeleir 
iner ;e 	- 

	

VU 	ladeeision du comité ipterministffiej du fonds 1e secours du 28 septenAe2Q17 ; 

	

VU 	le courrier électronique du 29 septembre 207 du cabinet de la Direction Oeuerate Outre- 
mer ; 

	

VU 	la mise è disposition le 2000054028 du 2 octobre 2017 d'un montant de 1 335 576;30 f en 
autorisation d'efiegefieut.dèleguàe sur le proirenme 123 ; 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat ;  

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉMENT 

pour ropéralien sivante: 

Etirachernent et protection des berges de la iiViére Vaitepu (HITIA'A O Te RA) 



Article 1r 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Vaitapu (HITIA'A O TE RA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Vaitapu 
située sur la commune de Hitia'a O Te Ra - PK 14,94. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 21 290 000 XPF soit 178 410,20 £. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

Concernant les délais, ceux-ci pourront être exceptionnellement prolongés sur demande du 
président de la Polynésie française dûment motivée, sous réserve expresse : 
- de l'intervention de cette demande avant l'échéance des délais prévus ci-dessus, 
- de l'agrément de l'État, 
- dans la limite des délais prévus par le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999. 

Article 5 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 4 591 208 XPF, soit 
38 474,32 E (21,57% du coût estimatif 11TVA des travaux). 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 4 591 208 XPF 38 474,32 ê 21,57 %duHT 
Polynésie française : 16 698 792 XPF 139 935,88 @ 78,43 9b du HT 
Total HTVA 21 290 000 XPF 178 410,20 é 100%duHT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-COO1-1)987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si- le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
21,57 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation-de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 

- Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de _l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet' de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure Ies conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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POLYNÉSIE FRANÇAISE: 

Convention n° 	du 

Portant sildb0941-4?4-e--444lenete au titre "elt!  flIc4 secours pour l'outre-mer à la Polynésie 
fifttiça.' 	 2e.'jàn*± el sur  .1è 
ixtbe l'opération suivante:  

Réfection dé la route de remoitru..(MminqA) 
centre financier: 914:40.01+De7 
Domaine fonctionnel fO123-I)-16 Actionstites de.eykente et de Solidarité nationale suite aux 
Malhek-àpïeikeréiàî'rek e•-• " 

f 
210e 

	

VU 	la lei organique n°2001-692 du le  abat 20001 relative aux lois de finances ; 

	

VU 	la lei oreniquelf.2QQ4+19g,s427 février »04  modifiée egtet statut :d'autonomie,  della 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut 
d'autonomie de lé Polynésie française; 

	

VU 	le le décret n' 20051 i.>.1 l du 20 décembre 2005 pris pour l'application dg gang d'etonorsite 
de la Pole* feeie.A4 

	

VU 	1g décret 	00179-2 (14 23 mars 201 itpfu4ë relatif aux pouvoirs du iauL-coniniissain de 
Faction des services item*: en Polynésie française 

.Ti decret n° 60'-944u $: -Sepie;nbre I 90:Seifatit 	 '.fde=ag- 	pour 
roptten:i 	 — -  

	

yu 	le  décret 41.P.99195.9...44116 déceMbre1999,modifié relatif auxenbventions de JeAt;.; 

	

VU. 	la circulaire dit 11 	2012 relative à là Élise en oeuvre eu fieds' de -secours ourToutre- 
mer; 

	

VU 	la deoebeel. :£944.1einermipigexi4 dufond*esecours du 28 septembre 2917.; 

	

VU 	!P. .çgigriet Oeseeige defeeetee 2017 du %)#.1e de 1aDirecton Générale. PtItter 
gier 

	

VU 	la mise à dispositione. 200,095402.e e42,0otobre 2017 d'un. riment 14. ,1 335 516î30. € en 
autorisation d'engagement déléguée sur le programme 123 ; 

	

SUR 	proposition de Monsieur le Secrétaire général ditlieut-oommissariat ; 

L'ÉTAT (Mit' des Outre-mer) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée parle Président d'e la PdlynéSie française 

DÉCIDENT 



Article ler  

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Réfection de la route de Tuauru (MARINA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la réfection de la route de Tuauru située sur la commune de 
MAHINA par la reconstruction totale du premier tronçon concerné et des deux tronçons situés en 
bord de rivière ainsi que la repose des enrochements emportés par la crue sur les deux tronçons en 
bord de rivière. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 106 000 000 XPF soit 888 280 E. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

Concernant les délais, ceux-ci pourront être exceptionnellement prolongés sur demande du 
président de la Polynésie française dament motivée, sous réserve expresse : 
- de l'intervention de cette demande avant l'échéance des délais prévus ci-dessus, 
- de l'agrément de l'État, 
- dans la limite des délais prévus par le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999. 

Article 5 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 20 670 000 XPF, soit 
173 214,60 € (19,5 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 20 670 000 XPF 173 214,60 E 19,5 % du HT 
Polynésie française : 85 330 000 XPF 715 065,40 E 80,5 % du HT 
Total HTVA : 106 000 000 XPF 888 280,00 E 100%duHT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
19,5 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 

= 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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Convention n° 	du 

Portant attribution d'une aide financière au titre du fonds de secours pour l'outre-mer à la Polynésie 
française st,itte tepi,f9es:p114i9s des 23 et 22 janvier gop sur les îles de Tahiti et de stiirea-lylaiao 
pour l'opérai:ibn Sùivàiite : 

Enrochement et protection des berges de la rivière Alma (MAIIINA) 

Centre financier : 0123,..0391,,,D9e1 
Domaine loneitmérl'eeZ4/64:6  -« Actions d'urgence et de solidarité nationale :suite aux - 	- calamités et atiros de Odense civile », 

:.-21e.328160  

	

VU 	la loi organique 2001-692 du peût20001 relative aux lois de finances 

	

VU 	la loi neige n° 204492 du 27 février 2004 modifiée portant gent d'autonomie de la 
Polynésie françaiSe, ensemble la loi n° 20041493 du 27 février 2004 complétant le statut 
eautonoiniede la Polynésie française;  

	

VU 	lé décret 2005q 61.1 do 20 décembre 2005 pris pour- Papplication du stand d'autonomie 
de la polyneiefrançaie 

emeteti4t.!Igg,4}1Potime4-du-iitit'onuniswie dc 
la eiptibijieà-e*ganiotioeelraotionee-s semons de 1'2.gtgtAletilefÈWfâneast, 

	

VU 	le deiete 69,;944.4 ,du 5 septembre .00 portant organisation du fonds de seeers pour 
• Nuometi,  

	

VU 	le décret n° 99-1003 du .1,6 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l'État; 

	

VU 	lu circulaire du 11juillet ,2012 relatiyellalniise en oeuvre siu fonds de Secours pour 1" outre- 
Mer ; 

	

VU 	la dee:ision.4ùtoftiitélhteteni§gfri du fie, de secours tin 28 septembre 2017, 
• 

	

VU 	le courrier électronique dit 29 .S.4teMbre 2017 du cabinet getiPifeet#i 0406»> Outre- 
mer; 

	

VU 	la mie i dispositiont 2900054028 du g octobre 2917 d'un entant de 1 335 eyeix) e en 
autorisation dtetirkeeiit déléguée tek Ï-:ii.eibine 123; 	' 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat 

L'ÉTAT (Mialsière i4s Qutireeer) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

LA POLYNÉ5IETRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉCIDENT 



Article 1" 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Ahonu (MAHINA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Ahonu 
située sur la commune de Mahina - PK 12,46. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 48 580 000 XPF soit 407 100,40 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

Concernant les délais, ceux-ci pourront être exceptionnellement prolongés sur demande du 
président de la Polynésie française dûment motivée, sous réserve expresse : 
- de l'intervention de cette demande avant l'échéance des délais prévus ci-dessus, - 
- de l'agrément de l'État, 
- dans la limite des délais prévus par le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999. 

Article 5 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 8 088 562 XPF, soit 
67 782,15 € (16,65 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 8 088 562 XPF 67 782,15 € 16,65 % du HT 
Polynésie française : 40 491 438 XPF 339 318,25 E 83,35 % du HT 
Total HTVA : 48 580 000 XPF 407 100,40 € 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionne] 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnées hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
16,65 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération,notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

A Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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LE 44 9141eleURB 
PE 	PIPLI 

EN etàlefiti%FR1TÑA1SE 
.14e*JPEYFP,,,e44, 
PoLyiRÇÀISE 

Çontention 	du - 	- 
Portant deigniqu d'une aide eneeière eu titre du fors de secours poui:routre,Mer .11 la Polynésie 
française ettite aux forie,spinies des 21 et 22 janvier 2017 sur les îles de 'rate et de Moorea-Maltai 
pciür POperation suivante :' 

enrochement et protection des berges de la rivière Tiapa (PAEA) 

Centre financier ; 0123.7É.901-D987 
Domaine hpetio,nnei-  : ooe-oe-ee « Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
calamités et actions de défense civile 

m 741 

	

VU 	la 	 200,1:6920 enoitt 20.ogi .47:eleyeffl lois de finances ; 

	

VU 	la loi organique n° .20044.92 du 27 feirrier 2004 modifiée portale statut d'autOnonne de la 
POlynéSiençaeiêtimnbje 	209,eitit9 du 27 février .2pgcenetaie, statut
eatiteàwieutert'ureetioie ; 	

„ . 	 r • r - 

	

vu 	le t. nt n°  200546)1 du 20 décembre 2005 pris pour l'application dit statut eanton.ornie 
de la Polynésiefrançaisc 

	

VU 	le deéretepo7-42g du 23, mars 2007 modifié rein* fflz pouvgi» ewliwbegipn*saire de 
Pedtipedeg *.:Iiiiées...dePegteweviiéeiéifittegotte 

	

VU 	ei94e du 5 septembre 1960 portaijt iggapisetiee! eeei d #._eA•pe-:ppx# 
Fe-itWeW.; 	 • 	- - 	 • 	- . 	„ 	 ; 

. 	• 

	

VU 	lu circulaire du14 	relative e la mise ep -peine du fou& de secours 
j-htt; 

l4outre- 

vu ii mosierie4 owternieeriipweel du fods.de ecipuis.sh -le.seetertibté 

	

VU 	le courriez 1cctronquedi.4:,04---..0,M:ere,e411... 4i! p.eept.e*#,k40#:044-riie Outre- 
mer;  

	

VU 	la Mise.à:dfspoegion be2000054028,4 2 octobre 2017 d'un montent de 1- 33e 576e0 ,f- en 
aimesatio eiseigageneit asiéguee se ië topeeite.iià 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat ; 

LITÂT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et .  

La POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉapeNT 



Article 1 r̀  

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Tiapa (PAEA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Tiapa située 
sur la commune de Paea - PK 20,22. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 3 720 000 XPF soit 31 173,60 E. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 837 011 XPF, soit 
7 014,15 € (22,5% du coût estimatif HTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 
	

837 011 XPF 
	

7 014,15 ë 
	

22,5 % du HT 
Polynésie française : 
	

2-882 989 XPF 
	

24 159,45 € 
	

77,5 % du HT 
Total HTVA : 
	

3 720 000 XPF 	• 31 173;60 @ 
	

100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière-de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
22,5 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 



iiike-e_ebodhlegni 
eli,e4bijefieige:410 

igmte-cletvo,sikigE 
»$: - #evineoe 

et-g É04, 	,e4mkje 
LE PitESIDENT p,E LA 

POLYÌiIŠSIeRÆNÇÅ1SE 

c9nYentionif 	du 
Portant attribuupn d'une aide financière au titre du fonds de secours pour Poutre-mer à la PolYnésie 
française suite aux fortes 1;?luies des 21 et 22 janvier 2017 sur les files de Tahiti et d Meore›Maiae 
pour l'opération suivante: 

Enrocliemen4,  protee,tiqn des berges de la rivière Vniatn (PAEA) 

Centre financier ; 0123-COOPD987 
Domaine fonctionnel : 04e06-I6 « Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
calamités et actions de défense civile » 

: 2102 e1-6-2 

	

VU 	la loi organique egkee Ç.11 Jer  août 20001 relative ne 1-0K de finances; 

	

VU 	la loi organique n° 2004-192 du 27 février ?Doit modifiée portant statut d'autonomie de 1g 
Pole* française, peeb>,  la loi ri" 200440 du 27 .février 2004 complétant Jt statut 
d'autonomie de la 	française ; 

	

VU 	le dégel n° .200$.1e11 du 20 décembre 2005 pris pour l'applicafien du statut d'autonomie 
de le PolyeSic .ftateaisé : 

	

VU 	le décret n° 20e4edn 23 mars 2007 modifié Matif aux pouvoirs du haut-commissaire de 
la eépiminue.i à lebegestition e 1 action..dès services de r Étot en_Polynésie ,frtgealse 

	

VU 	le décret n° 040 du 5 septembre 1960 , portant organisation du fonds: de secours pour 
l'outre-mer ;e  

	

VU 	la Circulaire dit 11juillet 2012 relative à la mise en oeuvre du ronds dé secours pour l'outre- 
mer;  

	

VU 	la décision du comité interministériel du fonds de secours du28 septembre 2017 ;   

	

VU 	le Outil'« eleetreee 414 29 septembre 2017 du cabinet de la ireetkti Générale Outre- 
mer; 

	

VU 	la mise à disposition n° 2000054028 du 2 octobre 2017 d'en montant de 1 335 576,30 E en 
autorisation d'engagement déléguée sur le programme 123; 

	

SUR 	proposition do Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat ; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le ilaul-eommisSaire de la République en Polynésie française 

et 

La POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président delà Polynésie française 

DÉCIDENT 

-1 



Article 1"' 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

a Enrochement et protection des berges de la rivière Vaiatu (PAEA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maitre d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Vaiatu 
située sur la commune de Paea - PK 21,73. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 22 430 000 XPF soit 187 963,40 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 4 710 263 XPF, soit 
39 472 € (21 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 4 710 263 XPF 39 472,00 £ 21 iYoduHT 
Polynésie française : 17 719 737 XPF 148 491,40 79%duHT 
Total HTVA : 22 430 000 XPF 187 963,40 £ 10096duHT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-0001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif TITVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel 1-ITVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée_à hauteur du-montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
21 9â du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide. 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le _projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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--- 

:Keetreefeisï 

ilAipT.,Ç9MMISSA1R.È 

Ehteit' 	 SE 

 

LÈ Pesmee.T.,Dg LA 
peleyeejelektee 

 

Ceree_ntiœ 	 du 
Ponant attribution d'Une aide fIxtancièr an titre du fonds de secours POUr l'outreerer 
française suite aux fortes pluies de S 21 et 22 janvier 2017 sur les îles de Tahiti et de liloorealMaiao 
.pour l'Opération suivante 

Enrochement et protection des berges de la rivière Taharuu (PAPA.RA) 

Centre financier 0123-0001-M87 
Domaine fonctionnel : 01234/646 « Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
calamités et aettPus de défense 	» _ 

; 2102328 764 

	

VU 	lalol organique no 	24 	 auxi, •fi 

	

VU 	la lei organique rie  204492 du 27 février 2004. modifiée portant statut d'autonomie de. la 
Polynésie française. ..reeebiFil# loi ri° 20ez,19. du 21. fotie,x. "201:11.9megtuin Je staltit 
d'autonomie defiredzybeeià ftealk  

	

VU 	le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour l application du statut d'autonomie 
de la Polynésie française 

	

VU 	le décret '#) 2007-422 du 23  -mars  2007  modifié relatif aux pouvoirs du haut-eOmMieSaire de 
gbireinfSittidii et ectioit erg :ervices de Petitten'POIYeitsie'ti#ege-4 

	

VU 	le décret le 60=944 du 5 septembre 1960 el:glue oteanisafion ,4u. robe de' eeeple...pnit 
Poutre-mer;  

	

VU 	la çirculaire du 1[1 juillet el2 relative â. la mise en oeuvre de etwb,,de secours out rôti-ire- , 
mer•; 

	

VU 	la décision du corne interministériel du fonds de secours du 2.13 septembre 2011, 

	

VU 	le coleer 'électronique du 19 eetelube 2b17 49 cabinet de la IDirectiop Générale Outre- 
mer; 

	

VU 	la Mise à disposition n° 2000054028 du 2 octobre 2017 d'un montant de 1 335 576,30 e en 
autorisation d'engagement déléguée sur le programme 123, 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

La POLYNÉSIE vemçme 
Représentée par le Président "dé la Polynésie française 

DÉCIDENT 
1 



Article f' 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Taharuu (PAPARA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Taharuu 
située sur la commune de Papara - PK 38,70. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 26 650 000 XPF soit 223 327 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 4 291 766 XPF, soit 
35 965 € (16,10 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 4 291 766 XPF 35 965,00 € 16,109bduHT 
Polynésie française : 22 358 234 XPF 187 362,00 € 83,90 96 du HT 
Total HTVA : 26 650 000 XPF 223 327,00 € 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 

2 



Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
16,10 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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WeetE 

EN POLI? -WFRAeÇAISE 
LE PUSIDENT DE LA.  

POLYNMIE FRANÇAI$E, 

Convention n° 	du 

POrtantattributioneunealdefinantiàre au titre 44 fonds de secourS pont: rpe.p,ulerb la Pei:ci:Mt 
fità9eSe eljtege.etgenliiie,  des 21 ot 22 janvier W1.1 sur les 'g e,de,,TallitleITe:M.borén;Pihiào • tie 	 . 	 . 	 - 
pour 	Stuvaute-; 

Enrochement ét protection des berges de la rivière Papeava (PAPEETE) 

Centre financier 012.3t.00g-D987 
Domaine fonctionnel *234,16 « Actions d'urgence et de solidarité nationale -suite aux 

	

VU 	la loi organique n°2001-02 du ler  août 20001 relative aux lois de finances ; 

	

VU 	la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut. 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

	

VU 	le décret et. 29P54 61 I du 20 décembre 20Q5 pus pour l'aPPleatim du mend'autonomie 
de la fOxesie freOF ; 

	

VU 	 2097,44 4u 23 mais 2p07 31194mi54rd all4,nem4,1 11iPteleleeiP4e 
la Ice..Putliqqq,-.4 1rpierei* ci a 1:action des services de rpiacen Pliismiser4noiser 

	

VU 	le décret no 60-944 du 5 septembre 1960 portant organisation du fonds de secours pour 
; 

	

VU 	le deteir 99-100 du 16 deeemPit 1999 linceigé relatif aux $teetitippg de r4t4 : 

	

VU 	la 	kl9„11 jpMet, Xe« -plein a la mise en ei*iet,dp toil,i;ljsde secours pour r4qm- 
gief; 

	

VU 	là décision du Coniltd interministériel du fonds de etôues du-28,.septembre 2017,. 

	

VU 	Je courrier èlectioniee de 29 septenibré 2t)17 du Cabinet de la i5irection Générale Outre- 
mer; 

	

VU 	la mise à disposition n° 2000054028 du 2 octobre 2017 d'un montant de] 335 576,30 € en 
autorisation d'engagement déléguée sur Je programme 123; 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat; 

L'ÉTAT OVIinistfre des Outre-Nler) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de là Polynésie française 

DÉCIDENT 

calamités et actions de défense civile 
2 328 763 
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Article 1«  

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Papeava (PAPEETE) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Papeava 
située sur la commune de Papeete - PK 0,40. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 106 940 000 XPF soit 896 157,20 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

Concernant les délais, ceux-ci pourront être exceptionnellement prolongés sur demande du 
président de la Polynésie française dûment motivée, sous réserve expresse : 
- de l'intervention de cette demande avant l'échéance des délais prévus ci-dessus, 
- de l'agrément de l'État, 
- dans la limite des délais prévus par le décret n'' 99-1060 du 16 décembre 1999. 

Article 5 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 21 924 931 XPF, soit 
183 730,92 € (20,50 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 21 924 931 XPF 183 730,92 € 20,50 % du HT 
Polynésie française : 85 015 069 XPF 712 426,28 € 79,50 % du HT 
Total HTVA : 106 940-000 XPF 896 157,20 € 100 96 du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
2 



Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
20,50 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fms autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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Çonyention 0 •do 

Portant attriOutionaide financière au titre•du fonds de secours pour l'outre-mer à la Polynésie - 
frefaieè suite atm fortes pluies des 21 et 22 janvier 2017 sûr les îles de Tahiti et de Moorea-Maiao 
pour l'opération SUiVante : 

Réfection de la follie Ileeell.411(petie) 

Centre financier : 0123-004198.7 
Domaine fonctionnel : 0214646 4( Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
calamités et  actions de lieue Civile » 
ET 2162, 48 727 

VU 	la loi organique nu2O0l692  dit le  août 20001 relativeaux lois de ÈnanCeS 

VU 	la loi organique if 200:4-12.  du 27 février:2004 modifiée portant statut d'autonomie de in 
Polynésie française, ensemble la loi nu  200440 du 27 .février 2004 complétant le statut 
d'autonginiWid eigyje4è'flieeàjËe ; 	- 

VU 	le demi n° 20051611 du 20 décembre 2005 pris pour l'application du signit d'autonomie 
dg la PolynésinfrançaiSe 	 , 

VU 	le décret n° 2007-422 e.111 23 rots 2007 modifié relatif aux ponvOirs du haut-cOmMissaire de 
le.g-4144114 ,.4rtailistItigqe 	 de.seketen Polynésie française, 

it_Oéetet nu 60-944 du-5 septembre. 190.9.ege organisatioi du fonds. ele  secours pour 
,.eptittelnet 

VU 	la circulaire du 11 juillet 	relative à 	oeuvre-du t fonds de SecOnrsentr-Poutre-,  
mer 	 . 

VU 	la décision du comité interministériel du fonds de secoure dit 28 septembre 20111 

VU 	le courrier êlectroniqtte, du 29 septembre 2047:tiu-cahinet de ItiDireetioiÉ Pértérale, Outre-
mer ; 

VU 	la mie .4 disposition n° 20000e0.243 du 2OctOre,20.17 d'un montant de; 1 335 eeeof en 
autorisation d'engagement déléguée sur leprWeannne#3 ;- 

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat.; 

L'ÉTAT (Ministète des Outre-Mer) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

La POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉCIDENT 

I 



Article 1" 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Réfection de la route de Hamuta (PIRAE) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la réfection de la route de Hamuta située sur la commune de 
PIRAE par la remise en oeuvre de la couche de roulement et sur le dernier tronçon (n°3) et le 
rétablissement des protections des berges en enrochements sur une longueur de 30 mètres. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 5 914 000 XPF soit 49 559,32 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 1153 222 XPF, soit 
9 664 € (19,5 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 1 153 222 XPF 9 664,00 € 19,5 °Yo du HT 
Polynésie française : 4 760 778 XPF 39 895,32 € 80,5 % du HT 
Total HTVA : 5 914 000 XPF 49 559,32 € 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-0001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du mettre d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'anicle 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
19,5 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fms autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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Conyengon nç 	-du 
eigt:»1 attribution elle: Mde.enaneb au titre du fonds de secours pour l'Oee,,mer à la Myngsie 
française m44.  aux  'fgti,sP1iiije. de 21 et 22 janvier 20I se les îles de let e de Meete* 
po: e Isàeatiee suivante t . 

Rectio*410:ute en.m.posleeete). 
Centre .fivanoier. 0121.001+p:987 
Domaine fonctionne] l :01:4$Âw4.6 « Actions etnence et de solidarité nationale suite aux 
WOMigs et actions de défense civile» ,  

1 el# 328 728 

	

Vil 	la loi organique n° 200.1-02 du le noilt 2020 relative aux lois de finances ;  

	

VU 	la loi organique u5  :200.4-192 du 27 Meier 2004 modifiée portant statut .d'autontnie de la 
P0131**ffleieeoi*Jele,litle. n° e00:44,93 du 27 '.fey.fie: 4004 - ecteekif le stefut 

Polynésie française ; 

	

YU 	le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 	 statut ergineomie 
de la Polynésie française: 

,› 1p4,4efee?9e-e43413n meeil.07: 4n ,.1.i.itelatif aux ppLike:›; du.leterinnissaire.de  
Wejellegi h P.Oitgiiieation et a IlnetiOnees ier;keilele l'État en Polynésie française . 

0 . 	 . 

VU le  44%e 	du 5  eRteee ,Ifegpxtanvt;>reeisat4QgIM fonàe_dig,ses, 	- 
roittr6tifeet 

	

VU, 	la piitplide:Ae tuevel 2012 releglyçii4>x.u#F egsepe du fonds eereee pour Timm- 
yite  

	

VU 	la !:14c4l9nAlie44:4401:11tért6A91 du fonds de 	du 28 septembre2017; 

	

VU 	le emititier,  électronique du 29 septembre 2017 du nabinel dé la Direction Générale ..QQtre- 
ftex 

	

VU 	la mise à disposition 20000540213 091, octobre 0.17 .op moue 4p. 1 335 57;30 eep 
autorisation d'engagement déléguée Sut le programme le 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le 1Jaut-commissaire de la Répali que en Polynésie française 

La POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie françaiSe 

DÉCIDENT 

1 



Article 1" 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Réfection de la route de Nahoata (PIRAE) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la réfection de la route de Nahoata située sur la commune de 
P1RAE parla reconstruction totale du corps de chaussée et de sa couche de roulement. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 26 298 100 XPF soit 220 378,08 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 5 128 128 XPF, soit 
42.973,71€ (19,5 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 5128128XPF 42 973,71 € 19,5 % du HT 
Polynésie française : 21 169 972 XPF 177 404,37 E 80,5 96 du HT 
Total HTVA : 26 298 100 XPF 220 378,08 € 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-C001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
19,5 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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Portant attribution d'une  aide financière au titre du fonds de secours pour routre-mer à la Polynésie 
française suite aux fortes pluies des il. et 22 janvier 2017 sur les îles de Tahiti et de Moorea-Mea() 
ped l'opération Suivante I 

Enrochement et peleFtledes berges de la rivière /lamina (PIRAE) 

Centre financier: 0123-0001,•,,D987 
Domaine fonctionnel : 0123-0646 .4 Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
caltunit6s et actions de dételle civile •» 
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VU 	la loi :orgeniquee20014692 du 1' août 	aux lois de finances; 

VU 	14 loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 Modifiée portant statut d'autonomie de la 
polynésie:françaiSeienseniellaïloj.  2004.-03 du 27 février 2004 complétant.!emàtüt 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

VU 	le décret a° 20054611 du 20 décembre 2005 pris pour l'application du stattn d'autonomie 
de la Polynésie française 

VU 	)e dcrel n°.2„9 7224g4,1pes 2007 plodittereleif flux  Pgwoje.dula t-ciirenie:de D 	 .1 4 1  

ge2'eePj e? ..1 	g  "reeeenlç a I actlenipe;services de Etat en Polyneste française • . 	„. 

	

vu 	kdecrepe ,69*14,db 	1904104e! (gggIdeetioR,(111, f044e eço-uss,Rolg 
roete-rie 

	

VI) 	J eirc1nne du I jale 210 2elgtive laulieen Mme du fç»4s de if, c9ffle9Mr 
mer ; 

	

VU 	4,41 cieradu ÇTweilé illimpipigededi4f0e,fie,sgeolge du 4 seipme,ep 

	

VU 	le courrier électronique dtt•19. septembre 2017 du cabinet de l..Direetion„einérale,Outre- 
; 

	

VU 	la mise à disposition n°  200005402§,da2 peorç, 2017 d'in montant de 1 335-576;30 f en 
autorisation d'engagement délégnée sur le programme 123, 

	

SUR 	propôsition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissariat ; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le Hativeminissaire delà eépubliquè en Polynésie française 

La POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉCIDENT 

'1 	• '' 	• 	• 



Article 1' 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

a Enrochement et protection des berges de la rivière Hamuta (PIRAE) n. 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Hamuta 
située sur la commune de Pirae - PK 2,26. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 9 660 000XPF soit 80 950,80 £. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fui dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 2 173 505 XPF, soit 
18 213,97 £ (22,50 % du colit estimatif ATVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 2 173 505 XPF 18 213,97 € 22,5 % du HT 
Polynésie française : 7 486 495 XPF 62 736,83 € 77,5 9'o du HT 
Total HTVA : 9660000XPF 80 950,80 € 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-0001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

- des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
22,5 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 

- Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de martre d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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VU 	la Iciiottanice ri9  200 h692: da fel noilt:200011elative atocloiS de finances 4 

	

VU 	la loi orgaiiiee 20044e du 27 reyriet 2004 mdifiée portant statut d'autonomie de ln 
Polynésie française, eisëffible 	2001493 du 27 -fev4F--govi4bilkileteele-ei!..it; 
dià.titoübeite dé. lePélyeMee-ailealee ; 

	

VU 	le décret if 2005,1611 ,dtt 20 déceMbre 2005 Oris pour l'application du statut d'autonomie 
elà;POlynésie française 

	

VU 	ledécrei.? 200,7422 1;4 23 élei.!.520.07 431-eeeleg, aux. pouvons :du Attfonunissaire de 
la République, è ttegeni'mtion et à l'action des services de Ph« en Poryiee Minçaise, 

	

VU 	le décret le 	:SOternbre 1960,portant organisation du fegl..demis .pour 
Otnre7Pell 

	

VU 	le eb:49,144, 441114111e 2012re1eye a la mie en :ŒPee'efelsitle.eeeeperee- 
49Ç 

	

NT 	la décision du Comité interininiStérjel 4i..)10.45>4e e094.! 44.gesepemei2pp ; 

	

VU 	le courrier électronique du r.g9 septembre 2017 du cabinet, de la Direction :Générale Outre- 
mer; 

	

VU 	la mise à disposition 200005e8 dug pe,texe 2017 .d'un. %ejom de 1 335 5,76.30 e 
autorisation d'engagement déléguée sur le programme 123 ; 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-conamissariat ; 

L'ÉTAT (Ministère des Outre-Mer) 
Représenté par le liant-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

La POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée par le Président de la Polynésie française 

DÉCIDENT 

1 



Artide 1" 

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Nahoata (PIRAE) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Artide 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Nahoata 
située sur la commune de Pirae - PK 2,84. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 69 250 000 XPF soit 580 315 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 14 918 270 XPF, soit 
125 015,10 € (21,54 910 du coût estimatif HTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan. de financement fixé comme suit : 

État : 14918270XPF 125015,10€ 21,54 % du HT 
Polynésie française : 54 331 730 XPF 455 299,90 € 78,46 % du HT 
Total HTVA : 69 250 000 XPF 580 315,00 100%duHT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-0001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de I'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
21,54 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fui à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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VU 	là loi organique if 2:001-e2 du 1 août 20001 relative aux lois de finances; 

	

VU 	la loi organique ni' 2004,192 du 27 février 2004 modifiée poilant statut «autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi ri° 2004-10 du 27 février 2004 empiétant: lé statut 
«mignon* de la Polynésie 7français ;  

• 

	

VU- 	le déoiét n° 	 e décembre 2.(>1)5 pris • pour l'applitàtiOn dit statut 
de la Pelynésiè-,:frantalSe4 

	

VU 	lt décret n° 2007422 di 23 mars 2007 lelip:e.eftftw eux ofeite,-Aii hbekeehge#:(!e 
la RSPOPeei  1bnisâtioñ el ù Ilinfi(ieei-féreee«reige7à1eigetiee 

VU  le décret i° eimee 5 septembre 1960. portant organisation:  411 fonds de secours ,- pour 
1' outremer ; 

	

VU 	ledete n° 99-negie,-14:4 ceett if-9g modifié relatif eviseby,efee 44:eau 

	

VU 	la Weitiare du il eiüa 2012i'ejâee-1 la mise en oeuvre du fonds de secours pour outre- 
Per 

VU 	la décision du éoltete- imel4rste4tilmk, 	4.4.,,epembge71 

	

VU 	le  courrier éleottopigne ,di49:.sePtembe. Ail 4P cabinet  de la Direction  Générale Outre- 
mer; 

	

VU 	la mise disposition p° 2000054Q28 du 2 octobre 2017 d'utrinontge del 335 576;30 
autorisation d'engagement délégttée surie programme 123 ; 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissitriat ; 

L'ÉTAT (MiniStère•dés,Outre-MCr) 
Représenté par le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

et 

LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
Représentée parie Président de la Polynésie française 

DÉCIDENT 
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Article 1«  

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Reconstruction du pont de Matatia (PUNAAUTA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est la Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la reconstruction du pont de Matatia situé sur la commune de 
Punaauia - PK 10,85 RT1. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 114 980 536 XPF soit 963 536,89 E. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

Concernant les délais, ceux-ci pourront être exceptionnellement prolongés sur demande du 
président de la Polynésie française dûment motivée, sous réserve expresse : 

de l'intervention de cette demande avant l'échéance des délais prévus ci-dessus, 
- de l'agrément de l'État, 
- dans la limite des délais prévus parle décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999. 

Article 5 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 20 696 539 XPF, soit 
173 437 € (18 % du coût estimatif HTVA des travaux). 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 20 696 539 XPF 173 437,00 E 18%duHT 
Polynésie française : 94 283 997 XPF 790 099,89 E 82%duHT 
Total HTVA : 114 980 536 XPF 963 536,89 E 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-0001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur ais coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
18 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
l'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues par la Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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bine 	ifteâWl 
X:Pbifeeeee4.,x 

LE 1141.meo1IMtS:WitÉ` 
DE LÁ.REPUBLIQUE 

EN POiÝTÉ1E 	eUSE 
P_RÉsiien Dg, 

47 lie 

Cony 	 du 

Poilant ategtion d'une aide financière au titre tin fonds de secours pour l'ontre4ner 	Polynésie 
française suite aux fortes pluies des 21 et 22 janvier 2017 sur lés lies de Tahiti et de IVIoOren-Malati, 
pour l'opération suivante :  

Encochement et protection des berges de la rivière Malaga (PU1%.1441)1A) • r   

Centre financier : 01.23-0)Jee987 
Domaine fonctionne]: 	 Actions d'urgence et de solidarité nationale suite aux 
calamités et actions de défense civile » • , 

202 3281.'» 

	

VU 	119iPlearilitetr.2Qqke2 du 1 août 20001 relativea14 lofs de finances; 

	

VU 	la loi organique n° 2004192 du 27 février '200.4 modifiée portant statut d'atennoiniede,la 
Pqrle,f,reeie ege* 	2P01.43 du 27 mee, ?.04.14tar4  le 'Statut 
crautbdoniiéàle-lkefeeeiefeatiçaiSe ; 	 ' 

	

VU 	le décret ne 2005-1611 du 20 décembre 20Q5 pris pour l'application du statut d'autonomie 
de la Polynésie française :  

	

VU 	le décret »1' 407402 du 23 Mers 2097 mené relatir aux pouvoirs dtilaut,CommiSsaire de 
la RéptiblitIne;-4POreisption et:e aetioîtiejteeices delrgteten P,k)Iyilfete-eteçajse • 

	

VU 	le décret e944 .ott,  5 septembre 1960 portant gtgatttsgie,:p fade de seconi.S. per 
' 

	

VU 	la Circulaire du 11juillet 2011 relative â la mise én oeuvre u foi Msde secours Pour POutW 

	

VU 	la décision du comité interministériel du fonds de secours du 28 	gon 

	

VU 	le oudiet.  électronique du 29 septembre 2017, 	ôttbute dé li0)ìection.6énérale Outre- 
mer; 

	

VU 	la !bise e disposition n°  200,0054928 du 2 octobre 2017 d'un montant del 335 576;30 en 
autorisation d'engagement déléguée sur laiiitienMme 123; 

	

SUR 	proposition de Monsieur le secrétaire général du haut-commissaliat 

L'ÉTAT (vlinisteire des Qu'ire-Mer) 
Représenté par le liatu,cominissaire de la République en Polynésie française 

et 

La POLYNÉgE F,RAisçmg 
Représentée par le Président eliPolyriésie française 

DÉCIDENT 

1 



Article ler  

La présente convention a pour objet d'arrêter, conformément à la décision du comité interministériel 
du fonds de secours pour l'outre-mer, le montant et les conditions de la participation de l'État et de la 
Polynésie française aux dépenses liées à l'opération intitulée : 

« Enrochement et protection des berges de la rivière Matatia (PUNAAUTA) ». 

Article 2 

Le bénéficiaire de la subvention est. la  Polynésie française, maître d'ouvrage de l'opération. 

Article 3 

La présente opération consiste en la protection des berges par enrochement de la rivière Matatia 
située sur la commune de Punaauia - PK 10,85. 

L'utilisation des crédits devra correspondre à celle décrite dans le dossier joint à l'engagement du 
présent arrêté. 

Le montant global HTVA de l'opération est estimé à 27 320 000 XPF soit 228 941,60 €. 

Article 4 

La présente convention prend effet à sa date de signature et prendra fin dès le versement du solde. 

Eu égard à la situation d'urgence manifeste, attestée par le représentant de l'État, la Polynésie 
française est autorisée à démarrer l'opération à compter du 22 janvier 2017 et au plus tard dans un 
délai maximum de 6 mois à compter de la date de signature de la présente convention. 

La Polynésie française s'engage à réaliser cette opération dans un délai maximum de 24 mois à 
compter du démarrage de l'opération. 

Le délai de présentation des justificatifs nécessaires au versement des acomptes et du solde de la 
subvention est fixé à 12 mois à compter de la date réelle d'achèvement de cette opération. 

L'État participe financièrement à ces travaux de réhabilitation à hauteur de 5 342 327 XPF, soit 
44 768,70 € (19,55 % du coût estimatif NTVA des travaux). 

Article 5 

L'opération décrite à l'article 3 s'effectuera selon le plan de financement fixé comme suit : 

État : 5 342 327 XPF 44 768,70 € 19,55 % du HT 
Polynésie française : 21 977 673 XPF 184 172,90 € 82%duHT 
Total HTVA : 27 320 000 XPF 228 941,60 € 100 % du HT 

La TVA est à la charge de la Polynésie française. 
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Article 6 

La subvention sera imputée sur les crédits délégués par le ministère des outre-mer, sur le centre 
financier 0123-0001-D987, domaine fonctionnel 0123-06-16. 

Dans la limite des crédits disponibles, le versement du concours financier de l'État s'effectuera 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 20 % sera versée dès signature de la présente convention ; 

des acomptes, après justification de l'utilisation de l'avance perçue, pourront être versés à 
la demande du maître d'ouvrage, à concurrence de 80 % de la participation prévisionnelle 
de État, avance comprise ; 

Ces versements seront effectués sur justification de la réalisation physique et financière de 
l'opération (situation d'avancement de l'opération certifiée exacte et état de mandatements 
HTVA et TTC visés par le Payeur de la Polynésie française) ; 

le solde sera versé sur présentation des pièces justificatives attestant la réalisation technique 
et financière de l'opération : 

o certificat de réalisation de l'opération délivré par le bénéficiaire précisant la date 
d'achèvement de l'opération 

o état de mandatements et bilan de clôture HTVA et TTC visés par le payeur de la 
Polynésie française. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est supérieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera plafonnée à hauteur du montant prévu à l'article 
4. 

Si le coût définitif HTVA de l'opération est inférieur au coût prévisionnel HTVA mentionné à 
l'article 3, la participation financière de l'État sera calculée au prorata du coût réel, soit à hauteur de 
19,55 % du coût définitif HTVA. 

Article 7 

Le bénéficiaire de la subvention allouée par l'État s'engage, sauf renonciation expresse à cette aide, 
à respecter les obligations ci-après : 

Utiliser la subvention attribuée par l'État exclusivement pour la réalisation de l'opération 
décrite dans le dossier technique et financier joint à l'engagement ; 
Exécuter l'opération dans les délais et conditions prévus à l'article 4 ; 
Respecter le plan de financement énoncé à l'article 5 ; 
Informer l'État en cas de modifications du plan de réalisation, dans les plus brefs délais, 
avec communication des éléments. Si le projet était abandonné, le bénéficiaire à 
I'obligation d'informer aussitôt le service instructeur ; 
Faciliter les contrôles, sur pièces et sur place, des services de l'État durant l'exécution de 
l'opération, notamment via la mise à disposition de toutes les factures, situations de travaux 
et décomptes généraux liquidés par le maître d'ouvrage ; 
Mentionner le concours financier de l'État sur l'ensemble des documents d'information et 
de communication de l'opération, objet de la présente convention. 
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Article 8 

En cas de non-respect des obligations notamment mentionnées à l'article 7, l'État se réserve le droit 
de mettre fin à son aide et d'exiger le remboursement partiel ou intégral des sommes perçues au 
titre de la présente convention. 

Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas utilisée ou utilisée à des fins autres que 
celles prévues par la présente convention, l'État exigera le remboursement de tout ou partie des 
sommes perçues parla Polynésie française. 

Article 9 

Sur demande motivée de la Polynésie française présentée avant l'échéance des délais prévus à 
l'article 4, les dispositions de la présente convention pourront être modifiées ou complétées par 
voie d'avenant, soumis à la signature des parties signataires, sans que l'équilibre de l'opération 
ne puisse être menacé. 

Article 10 

La Polynésie française, en sa qualité de maître d'ouvrage, assure les conséquences directes des 
responsabilités civiles et financières qu'elle encourt en application du droit commun dans le cadre 
de l'exécution des dispositions de la présente convention. 

Fait en quatre exemplaires originaux 

À Papeete, le 

Pour la Polynésie française, 	 Pour l'État, 
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